
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION 

 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 27 OCTOBRE 2022 
 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-sept octobre à dix-huit heures et trente minutes, les membres 

du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 21 octobre 2022, se sont réunis 

à la Salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Bernard RIGEADE, 

Pascale CHUDZIKIEWICZ, Dominique DESFOUR, Christelle PEPIN, Jacqueline DEVOS, Jean-

François LAPORTE, Serge SOLER, Mireille PEREZ, Dominique ATTUEL, Magali CHARMET, 

Thierry ROUX, Emmanuelle ROCA, Patricia COURTIER, Raphaël GUILLERMAIN, Virginie 

BARRA, Clément CAMBIER, Sylvie CORDIER, Vanessa ONIC, Cindy CLOP, Alexandra 

PIEDRA, Manon REIG, Maxence RAIMONT-PLA, Hélène BACCHIOCCHI TRINQUET, David 

BELLUCCI, Sandrine LAGNEAU  

 

Excusés : Gérard ENDERLIN 

 

Absents : Alain MILON  

 

Représentés par pouvoir : Christian RIOU, Cyrille GAILLARD, Jaouad MARBOH  

 

A été nommé secrétaire de séance : M. RAIMONT-PLA 
 

 
 

DEL_2022_195 

 

SIGNATURE DE LA CONVENTION « ECOLES DE MUSIQUE » AVEC LA SOCIETE DES 

EDITEURS ET AUTEURS DE MUSIQUE (SEAM) 

 

Le Code de la Propriété Intellectuelle (CPI) définit les conditions de protection des œuvres de l’esprit au 

bénéfice de leurs auteurs, ayants droits ou ayants cause, et prévoit à cet effet les modalités mises en œuvre du 

droit de reproduction qui leur appartient. 

 

La Société des Editeurs et Auteurs de Musique (SEAM), société de gestion collective des droits de propriété 

littéraire et artistique agréée par le Ministère de la Culture conformément au CPI, est habilitée à délivrer, par 

convention, aux usagers, les autorisations de reproduction par reprographie dont ils pourraient avoir besoin 

(partitions, méthodes instrumentales, paroles, etc.). 

 

Ces autorisations sont matérialisées sous forme de timbres qui doivent obligatoirement être apposés sur 

chaque document reprographié. Ils sont distribués par la SEAM à titre payant à chaque rentrée scolaire, en 

fonction des besoins indiqués dans la fiche déclarative annuelle.  

 

A titre indicatif, le montant de l’année 2021-2022 s’élevait à 884 €. Pour l’année 2022-2023, le montant 

devrait être plus élevé, l’Ecole municipale de Musique et de Danse ayant retrouvé son niveau d’inscriptions 

antérieur à la COVID-19. 

 

L’Ecole municipale de musique et de danse étant amenée à reprographier des œuvres de musique dans le 

cadre de ses activités d’enseignement musical, la signature de la convention avec la SEAM est une nécessité. 

 

En conséquence, il est donc  proposé au Conseil Municipal d’approuver la convention avec la SEAM et 

d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

 





Vu l’avis favorable de la commission Culture, 

 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les articles L.122-4 et L.122-10 à L.122-12 du Code de la Propriété Intellectuelle habilitant la SEAM à 

délivrer, par convention, aux usagers, les autorisations de reproduction par reprographie dont ils pourraient 

avoir besoin, 

 

Considérant la nécessité pour l’école municipale de musique et de danse d’utiliser les timbres distribués par 

la SEAM, 
 

Sur le rapport présenté par Sylvie CORDIER; 

 

APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APPROUVE la convention avec la SEAM autorisant la reproduction par reprographie des œuvres de 

musique dans le cadre des activités d’enseignement  musical de l’école de musique et de danse de la Ville, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, 

 

DIT que les crédits sont prévus au budget de la commune, imputation budgétaire  6236 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 

de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 

Publié le 04 novembre 2022


